
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

       SALAIRES et SÉGUR : Une mobilisation, des avancées… 
 
 

350 manifestants à Versailles et 500 grévistes ont exprimé, jeudi 29 septembre 2022, la nécessité d’une 

amélioration significative du niveau de rémunération des agents du Conseil départemental des Yvelines. 

Sur fond de mobilisation, nous avons obtenu que les négociations suspendues par la collectivité depuis début 

septembre soient réamorcées. Une réunion intersyndicale s’est tenue mardi 27 septembre et une délégation CGT a 

été reçue le mercredi 28 septembre par le DGS et la DRH. 

Nous avons obtenu des premières avancées : 

-     Application du Ségur + réunion de travail lorsque le décret prévu pour novembre 2022 sera publié. 

- Revalorisation des bas salaires avec deux mesures : 

- Création d’un plancher de 1600 €/net pour les agents de Cat. C, de 1800 € net Cat. B, de 2100 € net Cat A. 

- Augmentation minimum de 6% pour les agents ayant moins de 26 000 € brut annuel (1 800 € net/mois).  

Ces deux mesures seront applicables au 1er janvier 2023, elles concernent environ 650 agents. 

- Instauration de négociation salariale annuelle. 
 

➔ Ces avancées, bien réelles, restent insuffisantes.  Nous restons mobilisés pour obtenir le SÉGUR pour tous et 

une garantie d’évolution salariale pour tous (titulaires et contractuels).   
 

Titres restaurant (Bimpli) : Plafond à 25 €… 
 

Suite au décret du 29.09.2022, le plafond d’utilisation quotidien de la carte restaurant Bimpli passe de 19€ à 25 €.  
 

➔ Ce plafond de 25 € est applicable depuis le 1er octobre 2022.  

 

Guide CGT : Droits et propositions CGT au CD 78… 
 

Connaître ses droits est essentiel pour se défendre et agir individuellement et 

collectivement, or, l’accès à l’information est souvent difficile.  

C’est pourquoi nous avons élaboré un guide spécifique pour les agents du 

Conseil Départemental des Yvelines.  
A travers la question centrale de l’équilibre vie privée / vie professionnelle, 

vous trouverez dans ce guide de 64 pages de nombreuses informations 

spécifiques au Conseil Départemental des Yvelines et à ses Établissements 

Publics concernant vos droits et les propositions CGT. 

Ce guide est le fruit d’un travail de plusieurs mois.  

Les propositions ont été élaborées à partir de l’expression des agents au fil de 

nos rencontres et ont fait l’objet de groupes de travail de syndiqués. 

Dans ce document complet, de nombreuses thématiques sont abordées (temps 

de travail, salaire, emploi, télétravail, retraite, discrimination, égalité 

femme/homme etc. etc.). 

 

➔ Nous diffusons ce guide CGT dans les services du département 

courant octobre. Si vous n’avez pas eu le vôtre, contactez-nous ! 
 

 

 

 

 
 
 

 

Syndicat CGT :    cgt@yvelines.fr    06.71.78.55.10.   http://cd78.reference-syndicale.fr/ 

 

                                    - S’informer pour agir ensemble -  
OCTOBRE 2022 

 

Vos représentants CGT sont à votre disposition pour échanger autour des sujets qui vous préoccupent. 
Nous organisons très régulièrement des réunions d’échanges collectifs dans les services… Contactez-nous ! 
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